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Investir dans l’avenir : rebâtir un service public de l’enseignement supérieur 
 
Déclaration du groupe Agriculture 
 
  Cet avis La formation des jeunes est fondamentale pour l’avenir de notre pays. Le groupe de 
l’agriculture rejoint le premier constat établi par le rapporteur : investir dans l’enseignement supérieur, c’est 
investir dans l’avenir.  
 

Il est essentiel l’avis rappelle l’importance de l’objectif de l’insertion professionnelle des jeunes à l’issue 
de leur formation. Le groupe est donc particulièrement favorable, tant pour les aspects de financement que 
d’insertion professionnelle, au développement de l’apprentissage sur lequel l’avis aurait pu insister plus 
fortement. Le groupe regrette que cette dimension d’insertion n’ait pas été prise en compte de manière plus 
franche et plus affirmée tout au long du texte mais le groupe apprécie que les quelques modifications 
proposées sur cette thématique aient été acceptées.  

 
Par ailleurs, le groupe s’est interrogé sur le montant des ressources supplémentaires que l’avis propose 

d’allouer au budget de l’enseignement supérieur, sans en détailler la destination. Le groupe partage en 
revanche la proposition d’organiser un grand débat sur l’enseignement supérieur, avec tous les acteurs et 
notamment les acteurs économiques, afin d’évoquer leurs besoins et d’adapter les formations et leur budget 
à l’évolution à moyen et long terme du marché du travail. 

 
Le groupe est également favorable à la préconisation n°16 relative à l’évaluation des politiques 

d’orientation et d’affectation et des outils existants. Il faudra tenir compte, dans cette évaluation, des critères 
d’insertion et de réussite professionnelle.  

 
Le groupe apprécie que soient évoquées les problématiques, notamment d’accessibilité, des jeunes 

ruraux aux formations supérieures et d’avoir également mis en avant l’enseignement agricole supérieur qui 
affiche des taux d’insertion professionnelle particulièrement intéressants.  

 
L’enseignement supérieur agricole forme des futurs actifs du secteur agricole capables de répondre 

aux défis environnementaux et climatiques en alliant performance économique, environnementale et sociale, 
anticipant et gérant les risques, rendant les territoires ruraux attractifs.  

 
Investir dans les métiers de l’agriculture et de la forêt, c’est aussi investir pour l’avenir ! 
 
Le groupe a voté pour. 


